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Communiqué de presse 
Avec « Shifting Economy », le Gouvernement bruxellois fixe le cap d’une 
économie décarbonée 

Neutralité carbone à l’horizon 2050. Relocalisation de l’activité économique. Maintien et création 
d’emplois de qualité pour les Bruxelloises et les Bruxellois. Réduction des inégalités. Les défis 
sociaux, environnementaux et de mise à l’emploi auxquels Bruxelles fait face sont considérables. 
C’est dans ce contexte, accentué par les différentes crises, que le Gouvernement bruxellois, sur 
proposition de Barbara Trachte, Secrétaire d’Etat à la Transition économique, s’est engagé dans 
un processus de Transition économique qui vise à aligner ses objectifs économiques sur ses 
objectifs climatiques. Une Transition juste qui vise également à dynamiser le taux d’emploi : de 
l’emploi local et porteur de sens. Cette stratégie régionale, entamée dès le début de la législature, 
a été élaborée dans le cadre de la Stratégie Go4Brussels. Coconstruite avec de nombreux acteurs 
de l’écosystème bruxellois – dont les interlocuteurs sociaux, elle a été adoptée le 31 mars dernier 
par le Gouvernement bruxellois et soumis à la Commission européenne dans le cadre du volet 
bruxellois du Plan national pour la Reprise et la Résilience.  Elle a désormais un nom :  « Shifting 
Economy » et a été présentée à la presse ce jour à Greenbizz. 

Pour relever les différents défis auxquels Bruxelles est confrontée, les acteurs économiques de la 
Région ont un rôle primordial à jouer. Le tissu économique est en effet au centre des enjeux sociétaux 
de ce siècle, l’activité économique est vectrice de solutions et d’innovation.   

C’est en ce sens que, dès 2019, le Gouvernement bruxellois décidait de s’engager dans la Transition 
économique en réorientant progressivement l’ensemble de ses instruments de politique économique. 
Trois horizons de temps sont alors fixés comme objectifs : 

2024 : majorer les aides économiques pour les entreprises exemplaires sur le plan social ou 
environnemental, ou qui sont déjà inscrites dans une démarche de transition économique; 

2030 : réorienter tous les outils économiques de la Région pour qu’ils se concentrent sur le soutien 
aux  entreprises qui font le choix de l’exemplarité sociale et environnementale ; 

2050 : atteindre la neutralité carbone des activités économiques. 

Pour parvenir à ce véritable « shift », le Gouvernement bruxellois a travaillé avec les forces vives de la 
Région (entreprises, syndicats, associations, administrations…) afin de positionner Bruxelles à 
l’avant-garde sur  la carte internationale de la transition économique. Ce sont autant de nouvelles 
opportunités et de nouveaux marchés à aller conquérir pour les entreprises bruxelloises. 

Cette transition économique, appelée à Bruxelles « Shifting Economy », se déploie à présent dans une 
stratégie qui vise un changement de paradigme pour assurer le développement d’une économie 
prospère, locale, durable, résiliente et qui répond aux besoins des habitant.e.s et des entrepreneur.e.s. 
Elle se veut moins consommatrice de ressources, d’énergies fossiles, pourvoyeuse d’emplois de qualité 
et respectueuse des travailleurs mais aussi moins dépendante de l’extérieur et des chocs 
internationaux. 

Au total, avec le concours de Bruxelles Environnement, Bruxelles Economie Emploi, Hub.brussels,  
Innoviris, finance&invest.brussels, Citydev.brussels et le Port de Bruxelles, et en collaboration avec le 
secteur privé et les partenaires sociaux, ce sont 224 actions et mesures déjà mises en place ou qui le 
seront d’ici à 2030 en vue d’accompagner les entreprises vers l’exemplarité environnementale et 
sociale. Parmi ces actions :  
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- le basculement des outils de financement, d’accompagnement et d’hébergement des 

entreprises au profit des entreprises ayant entamé une démarche de transition;  

- la mobilisation de la RDI (Recherche Développement Innovation) au service de la transition 

économique ;  

- la réorientation des marchés publics (13.4 % du PIB bruxellois) ; 

- la promotion de modèles d’entreprises démocratiques et solidaires comme les coopératives ; 

- la création d’un fonds de transition visant à financer des investissements d’entreprise dans la 

transition (chaines de production…) ; 

- …  

Avec « Shifting Economy », c’est le cœur même du métier des différents acteurs publics de 
l’écosystème bruxellois qui est amené à évoluer. 

Aussi, cette stratégie de transition s’accompagne d’une professionnalisation des outils économiques 
de la Région pour que cette dernière puisse être un terreau fertile pour les entrepreneurs d’aujourd’hui 
et de demain. Des premiers jalons ont ainsi déjà été posés : recapitalisation de finance&invest.brussels 
à hauteur de 130 millions, création du prêt Proxi, choix de secteurs prioritaires (Construction, 
Alimentation, Mobilité, Industrie culturelle et créative et Santé)… 

Outre donner un avantage compétitif à ses entreprises tout en créant de la valeur environnementale et 
sociale pour les Bruxellois et les Bruxelloises, la « Shifting Economy » répond aux engagements pris 
par la Belgique dans le cadre du Pacte Vert européen, qui vise la prospérité économique tout en 
contribuant au maintien d’un monde habitable pour les générations futures ainsi qu’à répondre aux 
Objectifs de Développement Durable des Nations-Unies.  

 

Barbara Trachte, Secrétaire d’Etat à la Transition économique : « Le constat est limpide : nous 
devons changer nos comportements de consommation et de production. Avec Shifting Economy, le 
Gouvernement bruxellois se dote d’une stratégie de Transition économique ambitieuse et se fixe un 
cap : celui de la décarbonation de l’économie, à l’horizon 2050. Pour atteindre cet objectif, c’est 
l’ensemble des acteurs économiques de la Région qui se mobilise. Grâce à plus de 200 mesures 
concrètes et en réorientant progressivement l’ensemble des outils économiques régionaux vers les 
entreprises exemplaires sur le plan social et environnemental, le Gouvernement bruxellois se donne les 
moyens de cette ambition. » 

Rudi Vervoort, Ministre-Président de la Région de Bruxelles-Capitale : « La Stratégie de Transition 
bruxelloise a pour ambition de développer le tissu économique bruxellois de manière durable. Ce 
développement économique n’est pas une fin en soi. Notre objectif est de créer des  emplois de qualité 
dans le cadre d’un modèle respectueux des droits des travailleuses et travailleurs. » 

Alain Maron, Ministre bruxellois de la Transition climatique : « Depuis 2009, avec les alliances 
emploi-environnement, la transition économique est portée par Bruxelles Environnement. Aujourd’hui, 
grâce au travail mené par Barbara Trachte, avec cette nouvelle stratégie, c’est l’ensemble des 
administrations bruxelloises concernées qui portera cette stratégie économique ancrée dans les 
objectifs climatiques et sociaux. La stratégie de transition économique nous offre de nouveaux outils 
pour y parvenir : économie circulaire, circuits courts, réparabilité, mobilité alternative, isolation des 
bâtiments… Une opportunité de réduction des émissions de gaz à effet de serre que nous saisissons 
avec les entrepreneurs et entrepreneuses Bruxellois·es pour une Région à la fois vivante et vivable, qui 
prend soin du climat, de ses habitants et de ses travailleurs. » 

Pascal Smet, Secrétaire d’Etat en charge du Commerce Extérieur : « La Transition économique, le 
terme peut paraître vague comme l’était à l’époque l’écoconstruction. Mais il est primordial.  Avec la 
SRTE, nous allons innover. Etre les premiers, engranger de l’expérience pour ensuite la valoriser et se 
profiler à l’international et servir de modèle. C’est la route qu’a suivi Bruxelles depuis quelques années 



 

Dossier de presse 4 

avec l’écoconstruction et les normes passives dans les bâtiments.  Nous allons faire la même chose 
demain avec la Transition économique que nous allons développer. En valorisant à l’étranger nos 
entreprises innovantes lors de nos missions économiques. En utilisant le caractère international de 
notre région pour détecter les nouvelles tendances, en stimulant nos néo-exportateurs. Comme pour 
l’écoconstruction ou le passif, la Transition sera un facteur important dans le monde économique. En 
prenant ce tournant, nous assurons notre compétitivité et celle de nos entreprises ». 

Le document complet de la Stratégie Régionale de Transition Economique ou « Shifting Economy » 
est téléchargeable sur le site web du projet : www.shiftingeconomy.brussels  
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Dossier de presse  

1. LA SHIFTING ECONOMY DANS SES GRANDES 
LIGNES 

La Stratégie Régionale de Transition Economique 2022-2030 ou « Shifting Economy » est une 
stratégie économique ambitieuse de la Région bruxelloise qui vise à répondre durablement aux grands 
défis environnementaux et sociaux auxquels font face nos sociétés et plus particulièrement la Région 
et ses habitants. Comment faire en sorte que le développement économique de la Région respecte un 
plancher social et un plafond environnemental ? Tels sont les enjeux. 

La neutralité carbone d’ici 2050 nous impose des changements profonds dans nos façons de produire, 
de consommer, de bouger, d’habiter dans la ville. La responsabilité des pouvoirs publics est de tracer 
un cap vers cet impératif climatique et d’accompagner, d’encourager et d’amplifier la Transition pour 
réduire drastiquement nos émissions directes et indirectes. Les entreprises sont évidemment des 
partenaires-clés en tant que créatrices de valeurs et de prospérité pour Bruxelles mais aussi en tant 
que porteuses de solutions innovantes. 

Les défis sociaux nécessitent eux aussi, plus que jamais, une action volontariste des pouvoirs publics : 
l’accès à un niveau de vie décent, à un emploi de qualité et une formation pour des métiers d’avenir, à 
l’eau et à l’énergie, à une nourriture de qualité, à un logement convenable, aux soins de santé et à 
l’éducation sont autant de composantes du lien social, garantes du « vivre ensemble ». Là encore, dans 
cette vision positive et émancipatrice, les acteurs économiques ont un rôle essentiel à jouer, car ils 
sont à l’origine de modèles de développement qui portent en eux le progrès social et la création 
d’emplois de qualité. 

Face aux urgences climatiques et sociales, il est donc essentiel aujourd’hui de fixer un cap clair à 
moyen (2030) et long terme (2050) pour donner aux acteurs économiques la prévisibilité nécessaire 
au développement de leur projet. En alignant ses politiques économiques sur les objectifs climatiques, 
environnementaux et sociaux, la Région met ainsi la Transition économique au centre de sa stratégie 
Go4Brussels1 et concentrera progressivement ses moyens vers les entreprises qui adoptent une 
démarche environnementalement et socialement responsable. 

La Shifting Economy va déployer pas moins de 224 mesures2, à travers 7 leviers et instruments 
économiques dont le pilotage est assuré par la Région bruxelloise : 

o Le financement des entreprises 
o L’accompagnement des entreprises 
o L’hébergement des entreprises 
o Les marchés publics 
o La politique de soutien à la RD&I  

 

1 Adoptée au Sommet social de janvier 2020, elle a fixé les objectifs prioritaires suivants pour la Région 
bruxelloise : créer les conditions de la Transition économique pour contribuer aux objectifs climatiques 
régionaux ; soutenir les TPE et PME, en ce compris l’industrie, l’artisanat, les commerces de proximité et 
l’entrepreneuriat social et démocratique ; mobiliser la politique de recherche et innovation au bénéfice de la 
Transition climatique, économique, sociale et solidaire ; et soutenir l’économie dans les domaines porteurs 
d’emplois de qualité pour les Bruxellois. 

2 La stratégie et ses différentes mesures feront l’objet d’une évaluation et d’une actualisation bi-annuelle. 
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o Le soutien à l’entreprenariat social et démocratique et notamment à la forme 
coopérative 

o Le développement d’un écosystème favorable à l’entreprenariat.  

Ces mesures s’appuient également sur 4 politiques transversales : 
o Accès aux gisements, production locale et logistique 
o Commerce 
o Commerce international 
o Digitalisation. 

Et se concentrent sur 6 secteurs prioritaires : 
o Alimentation (Good Food) 
o Ressources et déchets (PGRD) 
o Construction (Renolution) 
o Industries culturelles et créatives 
o Mobilité (Good Move) 
o Santé. 

La stratégie Shifting Economy est pilotée par 4 administrations (Bruxelles Environnement, Bruxelles 
Economie Emploi, Hub.brussels, Innoviris), en collaboration avec d’autres acteurs publics essentiels à 
sa réalisation comme finance&Invest.brussels, Citydev, le Port de Bruxelles, Bruxelles Mobilité, 
Perspective.brussels, Bruxelles-Propreté, Actiris, view.brussels, les communes… 

2. DÉFINITION SUCCINCTE 

En résumé, la Transition économique de la Région de Bruxelles-Capitale peut se définir comme une 
transformation progressive au sens large3 des activités économiques bruxelloises4 dans la 
perspective de contribuer aux défis sociaux et environnementaux locaux et mondiaux, ainsi qu’à la 
création et au maintien d’emploi de qualité pour les Bruxellois. Pour permettre cette transformation, 
les soutiens économiques (financement, accompagnement, hébergement, marchés publics, etc.) 
seront réorientés afin que l’activité économique soit réancrée territorialement et ait une 
finalité sociétale. 

 

3. FOCUS SUR QUELQUES INSTRUMENTS 
ÉCONOMIQUES5 

ACCOMPAGNEMENT 

La Région bruxelloise compte environ 22 000 entreprises hors indépendants. Grâce aux expériences 
passées, la Transition économique est déjà en partie ancrée dans le tissu économique bruxellois : 6.131 

 
3 Elle peut aller de l’adoption d’une démarche d’écogestion à des changements fondamentaux de modèles économiques. 
4 Y compris les sous-traitants et les fournisseurs bruxellois. 
5 Les 224 mesures sont toutes identifiées par un acronyme qui fait référence aux domaines d’action publique (ex. « ACCOMP » 
pour « accompagnement », etc.) associé à un numéro. 
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entreprises sont soit exemplaires, soit en démarche de Transition économique, ce qui représenterait 
ad minima 28% du total6. 

L’objectif de la Région est de permettre à toutes les entreprises bruxelloises qui le souhaitent de 
pouvoir s’inscrire dans la Transition économique et de valoriser les modèles économiques qui ont fait 
leur preuve tant en termes de rentabilité que d’exemplarité. 

Il faudra pour cela renforcer l’accompagnement de première ligne, à savoir les acteurs mêmes de 
l’accompagnement, publics et privés, afin de les mettre en capacité d’informer, d’orienter et 
d’accompagner les entrepreneurs dans une démarche de Transition. Ce dispositif, coordonné par 
Hub.brussels, l’agence régionale pour l’accompagnement des entreprises, comportera de l’aide 
financière, des formations, de la mise en réseau et la mise à disposition des soutiens techniques 
(ACCOMP6). 

Le site web 1819 reprendra l’ensemble des différents services et événements proposés en matière 
d’écogestion, de changement de modèle économique, et de mise en place de principes de gouvernance 
participative des entreprises. Il constituera une porte d’entrée unique et complète pour les entreprises 
sur le chemin de la transition. Afin d’aider les entrepreneurs bruxellois à s’y retrouver parmi l’offre 
d’accompagnement, Hub.brussels mettra en place des « account managers » qui seront leurs points de 
contact privilégiés (ACCOMP17). 

Les entreprises exportatrices de la Région bruxelloise ont tout intérêt à faire connaître leur démarche 
de Transition lors de leur prospection de marchés étrangers. Il est prévu d’organiser des actions de 
promotion autour des thèmes de la Transition économique (alimentation bio/durable, éco-
construction, cleantech, digitalisation à impact, …) de façon à placer Bruxelles comme pionnière sur la 
carte européenne, d’exporter son savoir-faire et de conquérir de nouveaux marchés au bénéfice de la 
Région (COMINT10). 

FINANCEMENT 

Les subsides régionaux aux acteurs économiques permettent, dans leur ensemble, de soutenir environ 
7 000 entreprises bruxelloises pour un montant d’environ 200 millions d’euros par an. Dans le cadre de 
la Stratégie Régionale de Transition Économique, Bruxelles Economie Emploi, finance&Invest.brussels 
et Innoviris vont étoffer, adapter et réorienter leurs instruments financiers pour préparer, aider et 
rendre crédible la Transition à Bruxelles (FINA4). 

finance&invest.brussels, le bras financier de la Région, a déjà été recapitalisé à hauteur de 130 millions 
d’euros. Ce triplement de capital a été accompagné de l’adoption deux documents majeurs : une 
stratégie d’investissement qui définit des secteurs prioritaires pour la politique économique de la 
Région et un « sustainable impact framework » qui font des Objectifs de Développement Durable de 
l’ONU et de la taxonomie européenne une réalité bruxelloise.  Ses prochains objectifs : la création 
d’un fonds de Transition et la réforme de Brucircle (fonds régional pour les entreprises en économie 
circulaire) en vue de compléter l’offre de financement régional et d’accompagner le passage à l’échelle 
supérieure des projets économiques et des entreprises à impact. Ce fonds de Transition sera alimenté 
par le fonds climat (FINA4). 

La notion de progressivité est au cœur de la Transition économique. Dès 2024, les entreprises ayant 
fait le choix d’entamer une démarche de Transition économique ou qui sont d’ores et déjà exemplaires 

 
6 Ces chiffres sont une estimation issue des données en provenance des outils publics de financement, d’accompagnement ou 
de reconnaissance en économie circulaire. 
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sur le plan social ou environnemental pourront bénéficier d’une majoration des aides économiques. À 
l’horizon 2030, les primes économiques et les subsides à la Recherche-Développement-Innovation 
(RDI), seront concentrés sur des entreprises ou des projets exemplaires. Pour ce faire, des critères et 
des grilles d’analyse objectifs seront appliqués. Ainsi, les critères d’exemplarité sociale et 
environnementale seront intégrés dans les conditions des aides et subsides destinés aux 
entreprises et délivrés par Bruxelles Economie Emploi et Innoviris. Sont également concernés les 
aides et les subsides versés dans le cadre des appels à projet (FINA5). 

INNOVATION 

La recherche, le développement et l’innovation (RDI) constitue naturellement un outil indispensable 
pour répondre aux défis écologiques et sociétaux actuels. En effet, opérer la Transition écologique et 
solidaire de la Région nécessite de penser et faire autrement, expérimenter et explorer de nouvelles 
solutions et logiques de production, et faire émerger de nouveaux modèles économiques. Les 
nouvelles technologies font donc partie de la solution pour répondre aux enjeux sociaux et 
environnementaux. 

Afin de répondre à ces enjeux, la Région propose de développer des parcours d’innovation au 
bénéfice des entreprises (Innovation Journey) sur des thématiques prioritaires : digitalisation, 
économie circulaire et innovation sociale. Innoviris, l’organisme régional de financement et de 
soutien de la recherche et l’innovation, développera ces parcours d’innovation afin de stimuler 
l’innovation et la création de filières économiques performantes d’un point de vue environnemental et 
social, de l’idéation à la commercialisation.  

L’innovation est également au cœur de la problématique de la valorisation des ressources locales. À 
l’instar de l’utilisation du bois de la Forêt de Soignes par exemple, d’autres ressources locales 
pourraient ainsi être transformées durablement en matières premières. Les acteurs économiques 
seront encouragés à innover dans l’usage des gisements de ressources locales, notamment via l’appel 
à projets « gisements urbains » d’Innoviris (AMAT2).  

Alors que la digitalisation est un prérequis incontournable pour les entreprises d’aujourd’hui et de 
demain, la Région entend passer à la vitesse supérieure et développer un pôle d'excellence à Bruxelles 
pour mettre les nouvelles technologies au service de la Transition économique. Ainsi, les projets qui 
nécessitent une expertise, en particulier sur l’intelligence artificielle, le High Performance Computing 
ou la cybersécurité, pourront compter sur l’aide du European Digital Innovation Hub (EDIH) 
bruxellois, pour un service de test before invest, des conseils sur le financement ainsi que de l’expertise 
internationale. Le suivi du projet EDIH sera réalisé par tout l’écosystème public de l’innovation, à savoir 
Innoviris, hub.brussels et finance&invest.brussels (DIGI7). 

MARCHÉS PUBLICS 

Les marchés publics (13,2 % du PIB régional) peuvent jouer un rôle extrêmement important en tant 
qu’outils stratégiques de politique publique pour atteindre des objectifs sociétaux, économiques et 
environnementaux de la Transition et pour soutenir le développement économique régional. En termes 
d’ordres de grandeur, les pouvoirs publics à Bruxelles représentent 118 942 travailleurs, ou 16,8 % de 
l’emploi total dans la Région.  

En mobilisant les marchés publics durables et innovants, Bruxelles Environnement accompagne les 
pouvoirs publics dans leur démarche d’exemplarité environnementale et sociale pour que les modèles 
économiques durables deviennent la norme. 
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La coordination « marchés publics durables, innovants et pro-PME » composée de Bruxelles 
Environnement, Bruxelles Economie-Emploi, Innoviris et Actiris, aura pour objectif d’offrir un véritable 
accompagnement technique, juridique et économique au profit de l’ensemble des acheteurs publics en 
passant par un facilitateur de Bruxelles Environnement pour les Marchés publics durables, par 
Innoviris pour les Marchés publics innovants, Bruxelles Economie Emploi pour les marchés pro-PME 
et par Actiris pour les clauses sociales (MPDI4). 

Des groupes de travail incluant les interlocuteurs sociaux sectoriels, pilotés par l’Observatoire des prix 
de référence dans les marchés publics, élaborent des clauses anti-dumping social à insérer dans les 
marchés publics régionaux. Elles visent à s’opposer aux pratiques de dumping social observées dans 
certains secteurs d’activité tels que le nettoyage, la construction, etc. (MPDI6).  

HÉBERGEMENT 

Il est aujourd’hui de plus en plus difficile pour un entrepreneur ou une entreprise de trouver un lieu ou 
un site pour développer son activité économique. Outre le fait que Bruxelles est une Région 
particulièrement dense, les activités économiques et productives en particulier subissent une pression 
foncière importante et des prix qui entravent l’accessibilité du foncier pour les acteurs économiques. 
Pour contrer ces problèmes, l’accueil des entreprises se formalise au travers de la mise à disposition 
de foncier, la location de bâtiments, ou l’hébergement par les bailleurs publics régionaux. 

CityDev, la société de développement du foncier à vocation économique de la Région, et le Port du 
Bruxelles, s’emploient à développer des solutions de localisation et d’hébergement adaptées au cycle 
de vie de l’entreprise en Transition, avec l’optique de conserver et de développer un tissu économique, 
notamment productif, au sein même de la Région. 

La Transition économique sera intégrée au sein des outils stratégiques des organismes chargés du 
soutien aux entreprises en sein de la Région. Ainsi, grâce au nouveau contrat de gestion de Citydev, 
un mécanisme de soutien prioritaire aux entreprises exemplaires sur le plan social et/ou 
environnemental sera mis en place notamment en modulant le prix des canons et des loyers (FINA2). 

Afin de renforcer la diversification de l’offre et des typologies des espaces d’activités productives, 
Citydev établira un plan de maintien et de développement des lieux de production. Des actions seront 
ainsi prises afin d’assurer notamment le développement de 5 nouveaux Parcs TPE/PME composés 
notamment d’ateliers d’artisans et de production, pleinement intégrés dans le tissu urbain, d’ici 
2025 (PROD5). 
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Bruxelles Environnement est l'administration de l'environnement et de l'énergie de la Région de 
Bruxelles-Capitale. En tant que service public, elle a pour mission d'étudier, surveiller, gérer et 
apporter son expertise dans les domaines de l'air, la nature, l'eau, les sols, les déchets, le bruit et 
l’économie circulaire. L'administration délivre également des permis d'environnement, contrôle leur 
respect et développe ses activités dans le domaine de l'écoconstruction. Bruxelles Environnement 
pilote par ailleurs le plan régional Air-Climat-Energie. 

BRUXELLES ECONOMIE EMPLOI 

Cécile Myster, 

Coordinatrice communication 

cmyster@sprb.brussels 

+32491866400 

 

Bruxelles Economie et Emploi a pour objectif de développer l'économie et l'emploi durable dans la 
Région de Bruxelles-Capitale. C'est l'une des huit administrations du Service public régional de 
Bruxelles. Nous encourageons le développement économique durable, en tenant compte des 
caractéristiques spécifiques du tissu économique bruxellois. Nous apportons un soutien aux acteurs 
de la création d'emploi en Région de Bruxelles-Capitale. 

HUB.BRUSSELS 

Florence Ortmans 

Attachée de presse 

fortmans@hub.brussels 

+32494576280 

 

hub.brussels est l’Agence bruxelloise pour l’Accompagnement de l’Entreprise. Elle accompagne 
gratuitement et veille au développement des entreprises et des commerces bruxellois, à leur 
internationalisation et à l’attraction d’investissements étrangers à Bruxelles. Résolument tournée 
vers l’avenir et l’engagement dans la transition économique, hub.brussels décline les concepts 
d’innovation et d’inspiration, tant dans ses projets pour la ville et ses usagers que dans 
l’accompagnement offert aux entreprises. À ces dernières, L’Agence propose du coaching sur 
mesure, une mise en réseau, des outils gratuits ainsi qu’une expertise reconnue, afin de renforcer 
leur autonomie, faciliter leurs décisions et réussir à Bruxelles et au-delà. 
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INNOVIRIS 

Sophie Messens  

Communication Advisor  

smessens@innoviris.brussels  

+32495535346 

 

Innoviris est l'organisme public qui finance et soutient la recherche et l'innovation dans la Région 
de Bruxelles-Capitale. La région bruxelloise est confrontée à des défis sociétaux majeurs autour de 
la mobilité, du climat, de la santé, de la cohésion sociale et de la transition économique. Nous 
soutenons les petites et grandes entreprises, les centres de recherche et le secteur non marchand 
dans le développement de solutions créatives pour la région de demain, pour le bien-être et la 
prospérité de chaque bruxellois. 

 

 

Ce dossier de presse est disponible en version digitale sur le site 
internet : shiftingeconomy.brussels 


